
 
Compte rendu du conseil municipal du 10/04/2015  

Début de la séance à 20h30  
Présents : Didier Sarciat, Jean Michel Yvora, Monique Claverie, Dominique Fialon, Isabelle Chuiton, Eric 
Bertran, Marilyne Lassalle, Yvon Loubelle, Gérard Broccoli, Eric Larroquette, Lilian Capéra, Sandrine 
Lozinguez, Francis Planté, Pierre Lasserre  
 
Absent excusé : Yoanna Plachot Secrétaire de séance : Sandrine Lozinguez 

 
 
Ordre du jour :  

 
   1 - DIA : DPU parcelles section A n°684, 686, 688, 691, Lieu-dit « Poudepé » d’une surface de 900m²  

Après en avoir délibéré, à l’unanimité, le Conseil Municipal décide que la commune n’exerce pas son droit                 
de préemption urbain sur le bien cité en référence. 

 
   2 - Budget principal de la Commune : 

- Approbation du compte de gestion 2014 Adopté à l’unanimité 
- Approbation du compte administratif 2014 Adopté à l’unanimité 

 
 
- Délibération d’affectation du résultat Adopté à l’unanimité 

 
 
- Vote des taux des 3 taxes Adopté à l’unanimité 
le conseil municipal décide, à l’unanimité, de ne pas augmenter les taux d’imposition.
 

 



 
- Vote du budget Primitif Principal 2015 Adopté à l’unanimité 
 

Les subventions aux associations : 

Après examen des comptes fournis par plusieurs associations subventionnées par la Commune, on             
constate un solde positif de plus de 56 000€. Les Associations (Loi 1901) n’ont pas vocation à recevoir de                   
subvention quand elles dégagent des bénéfices importants. Aussi, le Conseil Municipal a décidé de ne pas                
accorder de subvention aux associations dont le compte présente un solde largement excédentaire. Le              
Conseil Municipal s’engage à examiner avec vigilance la gestion des associations de la commune et à                
apporter son soutien au bénévolat. Et en contrepartie de la baisse des subventions, un effort               
d’investissement sera réalisé au profit des équipements et locaux associatifs. Mais il est également rappelé               
que l’utilisation de salles mises à disposition à titre gratuit inclue aussi les frais de fonctionnement (eau,                 
électricité, entretien…) pris en charge par la commune. 

Les associations restent prioritaires pour l’octroi des salles sur d’éventuelles locations aux particuliers. 

 



 
 
      3 - Budget Pole Médico-Commercial : 
 

- Approbation du compte de gestion 2014 Adopté à l’unanimité 
 
- Approbation du compte administratif 2014 Adopté à l’unanimité 

 
 
- Délibération d’affectation du résultat Adopté à l’unanimité 
 

 
 
 
8 - Budget lotissement Pôle médico-commercial 2015 : Adopté à l’unanimité 
 

 



 
 
 
 
 
 

DIVERS 
 

Le maire informe la réception d’un courrier de Mme Fabienne GENEZE avisant la commune de sa reprise 
de la saison culturale sur les terrains de la zone artisanale. En conséquence, la commune fera valoir ses 
droits pour récupérer ces parcelles. 

 
 
Le compte rendu du Conseil Municipal ne sera distribué qu’aux administrés dans l’impossibilité physique              
de se déplacer, les administrés qui le souhaitent pourront l’obtenir à la Mairie dans les 15 jours suivant le                   
Conseil.Il est rappelé que les comptes rendus sont publiés sur le site de la mairie  
http://saubusse.fr. 
 

La subvention FEC 2015 va être étudiée avec des devis concernant des travaux de l’église.  
  
Les résidents du Lotissement « Coumes » souhaitent que l’éclairage public soit raccordé. Il est précisé 
que ces travaux ne pourront être effectués que lorsque le lotissement sera intégré dans le domaine public 
communal. 
 
Le nettoyage du fronton est demandé par le club de pelote de Saubusse 
 
L’association Ste Thérèse lance un appel pour le recrutement de nouveaux membres. 
 
La remise en peinture de la bande stop au niveau des croisements des routes D 17/Route d’Escornebeou 
(D460)et RD17/ Route du Plé (D 70) ont été demandées.  
 
 
Manifestations à venir :  

- Course cycliste “la boucle thermale” le 1er mai au départ  des thermes à 14H. 
- Marché de printemps de l’APE le 1er mai au pôle medico-commercial de 7h30 à 12h45. 
- Cérémonie du 8 mai à 11 h aux monuments aux morts 
- Départ de la randonnée nautique des 3 Rivières "Nive et Adour et Gaves Réunis" le 15 mai à 

14h30 au quai de Saubusse 
- Fêtes de Saubusse le 19, 20 et 21 Juin. 

 
 
Clôture de la séance à 0h20 
 
 


